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confédération internationale des syndicats libres

comité des droits humains et syndicaux
24 juin 2000, Genève, Suisse
Résolution sur les 
DEFENSEURS DES DROITS DE L’HOMME

Le Comité des droits humains et syndicaux de la CISL, réuni à Genève le 24 juin 2000,

	Rappelant
	La résolution 53/144 de l’Assemblée générale des Nations Unies du 9 décembre 1998, par laquelle l’Assemblée a adopté par consensus la « Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et de protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus », 

	Rappelant
	La résolution (AG/RES.1671) de juin 1999 de l’Assemblée générale de l’Organisation des Etats d’Amérique sur les Défenseurs des droits de l’homme,

	Se félicitant
	De la décision historique prise par la Commission des Droits de l’Homme des Nations unies, lors de sa 56ème session (mars - avril 2000) de reconnaître l’importance du rôle des Défenseurs des droits humains, par l’adoption de la résolution (E/CN.4/2000/L.37) qui demande, notamment, la nomination d’un Représentant Spécial sur les Défenseurs des droits de l’homme,

	Extrêmement préoccupé
	Par le fait que, dans de nombreux pays, les militants syndicalistes doivent faire face à de nombreux dangers ou violations de leurs droits, telles les menaces, le harcèlement, l’intimidation, le licenciement, l’arrestation, les attaque à leur intégrité physique ou morale, la détention arbitraire, l’assassinat, etc., à cause de leurs activités syndicales,

	Considérant
	Que ces militants syndicaux, menacés ou attaqués, doivent être reconnus par la Communauté internationale comme étant des Défenseurs des droits humains, dans le plein sens du terme, étant donné qu’ils défendent les droits fondamentaux de la personne au travail,


Demande au Comité exécutif de la CISL:

	
	· d’appeler les affiliées de la CISL et les SPI à diffuser largement auprès de leurs adhérents le texte de la résolution de la Commission des Nations Unis sur les Défenseurs des droits de l’homme,

	
	· d’inciter les affiliées de la CISL à recenser et répertorier tous les cas d’attaque collective ou individuelle envers des militants syndicaux dans l’exercice de leurs activités syndicales afin, notamment, de fournir des renseignements précis et concrets au nouveau Représentant Spécial des Nations Unies sur les Défenseurs des droits de l’homme,

	
	· de prier le Secrétaire général de développer une stratégie, commune à tous les affiliés, visant à ce que les militant(e)s syndicaux/syndicales, confronté(e)s aux menaces ou à la violence à cause de leurs activités syndicales, soient comme étant des Défenseurs des droits humains par les gouvernements et la communauté internationale, et

· de prendre toutes les mesures nécessaires visant à assurer la protection efficace de ces syndicalistes défenseurs des droits humains, en collaboration avec les organisations affiliées, les SPI, les organisations régionales ainsi qu’avec les organisations gouvernementales et non-gouvernementales concernées,

	
	· de demander au Secrétaire général de la CISL de coordonner des actions d’information et de promotion pertinentes, avec les Organisations régionales, les SPI et de faire un rapport sur l’impact de ces actions à la prochaine session du Comité des Droits humains et syndicaux de la CISL..
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